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LA Brigade spéciale de laPolice judiciaire (BSPJ) dutribunal de Libreville vientde mettre un terme aux ac-tivités illégales de trafic dedocuments administratifsd'un groupe d'individus. Ils'agit de deux Congolais –Dinte Raise Cardy et Sos-thène Nzengui – et de deuxGabonais, David Nziengui,Arty Obougou, adjudant-chef de la Sécurité péniten-tiaire en service au postede police du tribunal de Li-breville. C'est ce dernierqui serait le cerveau de labande. D'ailleurs, depuis ledéclenchement de cette af-faire, Obougou est portédisparu. Les intéressés, usant des

cachets des hautes person-nalités de la République,notamment ceux du prési-dent du tribunal de Libre-ville, de la présidence de laRépublique et bien d'au-tres gradés de la police oude l'armée, établissaient,semble-t-il, des actes denaissance, des cartes natio-nales d'identité, des cartesde séjour et des attesta-tions de nationalité pourdes personnes dans le be-soin. C'est du moins ce quel'on apprend d'une sourcepolicière. Les documentsétablis étaient ensuitemonnayés, à raison de 750000 à 800 000 francs le pa-pier, toujours  selon notresource. L'imam adjoint dela mosquée d'Akébé, S.M.,interpellé puis laissé en li-berté provisoire par le juged'instruction, aurait eucomme rôle de trouver des

potentiels clients, perce-vant, en retour, des com-missions de la part desfaussaires présumés.
DÉTENTION PRÉVEN-
TIVE• Il a fallu qu'un dé-tenteur d'un de ces fameuxfaux documents, Dovi Ton-dogani, se présente à lamairie du premier arron-dissement de Librevillepour l'obtention d'un juge-ment supplétif, pour que leréseau soit inquiété. En vé-rifiant ses documents qu'ildit s'être fait établir au tri-bunal, les agents de la mai-rie constatent que lasignature du président dutribunal apposée sur soncachet est fausse. Ilscontraignent donc Dovi àles suivre chez ledit prési-dent en vue de le confon-dre. La stratégie estpayante, car une fois au ca-

Un adjudant-chef de la sécurité pénitentiaire parmi les suspects
Trafic de documents administratifs
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David Nziengui...

Ph
o
to

 :
 A

EE

L'adjudant-chef Arty Obougou, soupçonné d'être le
cerveau du groupe, est recherché par les gendarmes.
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IL ne suffit pas de posséderun dépôt pharmaceutiquepour prétendre avoir letitre de pharmacien. En-core moins celui de doc-teur. Gomer Adang,Gabonais de 38 ans, médi-tera sans doute longtempslà-dessus toute sa vie. Luiqui a été incarcéré à la pri-son centrale de Libreville,le vendredi 7 juillet der-nier, pour exercice illégalde la médecine et vente desproduits pharmaceutiques.    D'après une source poli-cière, cela faisait un mo-ment que les gendarmes dela brigade de Cocobeachétaient au courant queGomer Adang vendait illici-tement des médicaments,et qu'il se permettait deposer des actes médicaux

sans aucune autorisationde la part des servicescompétents en la matière. Aussi, les pandores déci-dent-ils de suivre les faitset gestes de l'intéressé, his-toire de le prendre en fla-grant délit. Cette occasioninespérée se présentelorsque Jules César M., unCongolais, atteint de palu-disme, entre en contactavec le faux docteur-phar-macien pour se faire aus-

culter. D’après un Officier de po-lice judiciaire (OPJ), le pa-tient aurait eu vent de ceque Gomer Adang allaitjusqu'à intervenir dans lesdomiciles des habitantsCocobeach et ses environspour soigner des per-sonnes dans le besoin. Levoilà donc au chevet deJules César M., qu'il metsous perfusion. Sitôt après,le patient sombre dans un

profond sommeil. Mais àson réveil, il constate quesa main commence curieu-sement à s’enfler et que laperfusion s'est arrêtée.Contacté à nouveau parson client, le "docteur" rap-plique rapidement. Fait cu-rieux. Il est en étatd’ébriété. Et le pansementalcoolisé, posé dans le butde stopper le saignement,s’avère inefficace. Car lablessure a fini par s’infec-

ter. Quelques jours plus tard,Jules César prend la desti-nation de l’Hôpital d’ins-truction des armées OmarBongo Ondimba, où il estpris en charge par desvrais professionnels.Constatant son état, cesderniers exigent de connaî-tre l'identité de l’auteurdes actes ayant mis enpéril l'état de santé de cemalade. Mais lorsqu'ils es-

saient de joindre GomerAdang, qui leur est pré-senté comme l'individu enquestion, celui-ci refusetoute conversation aveceux. C'est ainsi que les gen-darmes de Cocobeach, déjàsur les traces de l’intéressé,sont saisis au sujet de cesderniers événements. Ces éléments n'attendaientque cela pour agir, enfin.En procédant à la perquisi-tion du domicile du sus-pect, les OPJ découvrentson officine. Toutes sortesde médicaments s'y trou-vent. Il n’en faut pas pluspour que les limiers déci-dent de mettre Adang auxarrêts. Les services de la Santé,approchés par les enquê-teurs, ont confirmé ce quiparaissait déjà plus qu'uneévidence : le mis en causeest inconnu de l'Ordre desmédecins et des pharma-ciens.     

Gomer Adang, le faux '' docteur-pharmacien '', écroué à Sans-Famille
Exercice illégal de la médecine à Cocobeach
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Un pan de la salle de stockage 
des produits pharmaceutiques.
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La main de Jules César, victime de l'"expertise" de
Gomer Adang.
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binet du président du tri-bunal, le mis en cause semontre tout d'un coup coo-pératif, avouant qu'il a ob-tenu ces documents enpassant par des inconnus,et qu'il a aboulé pour celaune somme de 750 000

francs. Après ces aveux, mission aété donnée à la BSPJ deneutraliser le groupe. Cequi a été fait après cinqjours environ de recherche. Dinte Raise Cardy, Sos-thène Nzengui et David

Nziengui ont été interpelléspuis placés en détentionpréventive à la prison cen-trale de Libreville depuis le4 juillet dernier. Quant àl'adjudant-chef Arty Obou-gou, il est activement re-cherché.

...et Dinte Raise Cardy, ont été placés sous mandat de dépôt. Photo de droite : Un
des nombreux faux documents délivrés par les faussaires présumés.


